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Texte de la question

M. Frédéric Reiss attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès du ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, chargée des sports, sur la situation des maîtres nageurs sauveteurs. Chaque année, on déplore
de trop nombreuses noyades d'enfants ou d'adultes. L'ensemble des partenaires syndicaux et fédéraux a été réuni
afin de mettre en place un plan d'aisance aquatique. 4 axes ont été examinés : promouvoir une approche responsable
de l'environnement aquatique, optimiser l'apprentissage de la natation, mettre fin à la pénurie d'enseignants et
favoriser la création d'équipements dédiés à l'apprentissage. Or, sans aucune concertation avec les organisations
syndicales représentatives, et en pleine période de pandémie, l'article A. 212-1 du code du sport a été modifié en
apportant deux évolutions substantielles concernant le titre à finalité professionnelle moniteur sportif de natation
(TFP / MSN) : dorénavant, le moniteur sportif de natation de la Fédération française de natation peut entraîner,
apprendre à nager et initier au sein d'une structure club FFN, enseigner dans le cadre scolaire, le tout sans titre de
MNS ! Ainsi, ses titulaires sont exemptés de révision quinquennale du certificat d'aptitude à l'exercice de la
profession de maître nageur sauveteur (CAEPMNS) et au brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique
(BNSSA) puisqu'ils ne sont titulaires d'aucun des deux. Les MNS ont prouvé la qualité de leur travail sur le terrain
par de très bons résultats reconnus par le rapport des inspections générales de l'éducation nationale et de la jeunesse
et des sports. Durant les réunions au ministère des sports, des propositions fortes ont été faites afin de relancer des
apprentissages qualitatifs au profit des enfants et du plus grand nombre et d'augmenter le nombre de MNS. C'est
pourquoi il lui demande si elle compte revoir sa position ; outre la colère et la déception des MNS, il est
inconcevable de faire un deux poids, deux mesures par deux formations plus ou moins exigeantes pour enseigner la
natation aux enfants, premières victimes de noyade.
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